
 

 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

 

MUNICIPALITÉ D’ALBANEL 

 

2011-12-12 

 

PROCÈS-VERBAL DU 12 DÉCEMBRE 2011 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire, dûment convoquée, du conseil 

municipal d'Albanel tenue à l'édifice municipal situé au 160, rue Principale à 

Albanel, le 12 décembre 2011 à 19 h 30, sous la présidence de 

madame Évangéline Plourde, maire. 

 

Sont présents : Mmes Liane Proulx, conseillère 

  Francine Chiasson, conseillère 

 MM Alain Laliberté, conseiller 

  Michel Lavoie, conseiller 

  Robin Harvey, conseiller 

 

Est absent : M. Renel Gagnon, conseiller 

 

Les membres présents forment un quorum. 

 

La séance est ouverte à 19 h 30 par la prière récitée par 

madame Évangéline Plourde, maire. 

 

Monsieur Réjean Hudon fait fonction de secrétaire-trésorier. 

 

Madame la maire souhaite la bienvenue et le secrétaire-trésorier poursuit avec 

la lecture de l'ordre du jour. 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Prière et ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Présentation du plan triennal d'immobilisations 2012-2013-2014 

4. Adoption du plan triennal d'immobilisations 2012-2013-2014 

5. Présentation des prévisions budgétaires 2012 

6. Adoption des prévisions budgétaires 2012 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 
 

11-354 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR FRANCINE CHIASSON, CONSEILLÈRE 

APPUYÉ PAR LIANE PROULX, CONSEILLÈRE 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

Que l'ordre du jour soit et est accepté tel que lu. 



 

 

3. PRÉSENTATION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2012-

2013-2014 
 

Monsieur Réjean Hudon, secrétaire-trésorier, fait lecture du plan 

triennal d'immobilisations pour les années 2012, 2013 et 2014. 
 

11-355 4. ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2012-2013-

2014 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LIANE PROULX, CONSEILLÈRE 

APPUYÉ PAR ALAIN LALIBERTÉ, CONSEILLER 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

Que le plan triennal d'immobilisations 2012, 2013 et 2014 soit 

accepté tel que présenté au conseil municipal. 
 

5. PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2012 
 

Monsieur Réjean Hudon, secrétaire-trésorier, fait lecture du résumé 

des prévisions budgétaires 2012 préparées par ce conseil. 
 

11-356 6. ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2012 
 

IL EST PROPOSÉ PAR FRANCINE CHIASSON, CONSEILLÈRE 

APPUYÉ PAR LIANE PROULX, CONSEILLÈRE 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

Que les prévisions budgétaires 2012 soient acceptées par le conseil 

municipal, tel que présenté par le secrétaire-trésorier, soit : 
 

    REVENUS 2012 2011 Prev. 2011 
    

1) Taxes 1 783 360 $ 1 703 139 $  1 719 286 $ 

2) En-lieux de taxes 57 233 $ 57 233 $  60 646 $ 
3) Services rendus 99 050 $ 93 800 $  108 213 $ 
4) Autres revenus 55 100 $ 46 100 $  67 385 $ 
5) Transfert inconditionnels 277 400 $ 226 900 $  226 950 $ 
6) Transferts conditionnels 104 739 $ 98 876 $  102 082 $ 

 2 376 882 $ 2 226 048 $  2 284 562 $ 
 

     DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 2012 2011 Prev. 2011 

    

1) Administration générale 467 035 $  432 658 $  466 873 $  

2) Sécurité publique 334 746 $  308 645 $  339 609 $  

3) Transports 400 215 $  371 059 $  370 759 $  

4) Hygiène du milieu 457 985 $  416 864 $  448 538 $  

5) Santé et bien-être 15 000 $  12 766 $  8 077 $  

6) Aménagement et urbanisme 114 544 $  105 559 $  106 667 $  

7) Loisirs et culture 273 987 $  271 790 $  277 207 $  

8) Frais de financement 79 820 $  89 307 $  77 642 $  

9) Remboursement dette à long 
terme 

152 850 $  142 900 $  119 099 $  

10) Activités d'investissement 80 700 $  74 500 $  70 091 $  

 2 376 882 $  2 226 048 $  2 284 562 $  
    

SURPLUS (DÉFICIT) 0 $ 0 $ 0 $ 



 

 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Pas de questions. 

 

11-357 8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR, LIANE PROULX, CONSEILLÈRE 

 

Que la séance soit et est levée à 19 h 50. 

 

Fait et passé à Albanel en ce douzième jour de décembre 2011. 

 

 

 

 

 _______________________________________  

  ÉVANGÉLINE PLOURDE, maire 

 

 

 

 

 _______________________________________  

  RÉJEAN HUDON, directeur général 


